
G r o u p e  n a t i o n a l  d e  c o n c e r t a t i o n  p r i s o n  ( G N C P )

La prison, ça n'arrive pas qu'aux autres !

12èmes journées nationales prison

Questionnaire  « La prison en France »

La prison en chiffres___________________________________

1. Y a-t-il pour vous différents types de prisons ? Si oui, lesquels ?

2. Combien de personnes sont aujourd'hui incarcérées en France?
 250 000     100 000      60 000      30 000      10 000

3. Pour combien de places ?

4. Peut-on être incarcéré avant d'être jugé?
    _         Oui  Non

     5. A votre avis, quel pourcentage de la population carcérale cela représente-t-il environ
    aujourd'hui ?

6. A votre avis, quel est le pourcentage de récidive ?

7. A partir de quel âge peut-on être incarcéré pour crime en France?
    _  Moins de 10 ans      10 ans      13 ans      16 ans      18 ans

8. A votre avis combien y-a-t-il aujourd'hui de conseillers d'insertion et de probation
(travailleurs sociaux) pour 100 détenus?

 70  40               20             1

La vie quotidienne en prison________________________________

 9. Quelle est la superficie moyenne d’une cellule ?
 6 m_           9 m_           12 m_           Plus de 12 m_

10. Est-ce un droit d’être seul dans une cellule ?
 Oui  Non

    Savez-vous s’il est respecté ?

 Oui  Non



11. A l’intérieur de la prison, la télévision est-elle payante ?
 Oui  Non

12. Comment les personnes incarcérées peuvent-elles entretenir des relations avec
      leurs proches ?

13. Lors des visites au parloir, les personnes incarcérées et leurs proches sont-ils
séparés par une grille, une vitre,... ?

 Oui  Non

14. Combien de douches au minimum la loi prévoit-elle par semaine ?
 7           5           3          1

15. A votre avis, dans les prisons françaises, le travail est obligatoire ?
 Oui  Non

A votre avis, le travail en prison est
 Non rémunéré      Rémunéré au SMIC      Rémunéré en dessous du SMIC

16. Une personne détenue dont la mort paraît prochaine ou dont l’état de santé est
incompatible avec la détention peut-elle être libérée ?

 Oui  Non

Les peines non privatives de liberté_____________________________

17. Connaissez-vous d'autres peines que la prison? Citez-en trois.

18. La libération conditionnelle vous paraît-elle une mesure efficace pour la réinsertion?
 Oui  Non

Actualités______________________________________________

19. Savez-vous où se trouve la prison la plus proche de chez vous?

20. La prison dépend de l'administration pénitentiaire, c'est à dire du Ministère :
 des Affaires Sociales  de l’Intérieur
 de la Justice  de la Sécurité

21. Quel est le nom de l'actuel Ministre de la Justice?
 Nicolas Sarkozy  Elisabeth Guigou  Dominique Perben
 Charles Pasque  Pascal Clément  Marylise Lebranchu

22. A votre avis, serait-il possible que vous soyez, vous même ou l'un de vos proches,
mis en prison un jour ? Pourquoi?



G r o u p e  n a t i o n a l  d e  c o n c e r t a t i o n  p r i s o n  ( G N C P )

La prison, ça n'arrive pas qu'aux autres !

12èmes journées nationales prison

Questionnaire  « La prison en France » - Réponses

La prison en chiffres______________________________________

1. Les principaux établissements sont :
• les maisons d'arrêt : elles reçoivent les prévenus, les détenus effectuant des peines de

moins d'un an et les personnes en cours de transfert ;
• les établissements pour peine qui reçoivent exclusivement les détenus dont la peine

restant à purger est au moins égale à un an. On distingue : 
o  les centres de détention qui accueillent les détenus considérés comme

présentant les perspectives de réinsertion les meilleures ;
o  les maisons centrales qui reçoivent les détenus les plus difficiles et dont le

régime de détention est essentiellement axé sur la sécurité.

2. 59 268 personnes sont détenues au 1er août 2005.

3. Il y a 51 129 places au 1er août 2005 pour seulement 39 000 cellules.

4. Oui, on peut être incarcéré avant d’être jugé, c'est le cas des prévenus en détention
provisoire qui sont en attente d'un jugement définitif.

5. 34 % des personnes incarcérées au 1er août 2005 sont dans ce cas là.

6. Le pourcentage de récidive est difficile à calculer. Il faut distinguer le taux de récidive
(nouvelle condamnation pour un même fait), du taux de réitération (nouvelle condamnation,
quel que soit le fait commis). Ainsi, selon une étude de Pierre Tournier et Annie Kensey sur
la récidive des sortants de prison en mars 2004, 46% des personnes sorties de prison ont
été recondamnées et incarcérées pour une nouvelle infraction dans un délai de cinq ans
après leur libération.

7. Un mineur peut être incarcéré à partir de 13 ans lorsqu’il a commis un crime (meurtre, viol,
agression sexuelle,…), 16 ans lorsqu’il s’agit d’un délit (vol,…). Par ailleurs, lorsqu’il a
commis un délit, un mineur est condamnable à partir de 10 ans, mais à d’autres peines que
la prison.

8. Il y a aujourd’hui 1 conseiller d’insertion et de probation pour 100 détenus. Parallèlement, il
y a 40 surveillants pour le même nombre de détenus.

La vie quotidienne en prison________________________________

9. La superficie moyenne d’une cellule est 9 m_. En maison d'arrêt les détenus peuvent être
jusqu'à 3 par cellule (surpopulation), normalement à partir de 4 personnes les cellules
doivent être de 12 m_.

10. Oui, l’encellulement individuel est un droit, mais il n 'est pas respecté en maison d'arrêt.



11. Oui, la télévision peut être louée pour environ 30 euros par mois.

12. Les personnes incarcérées peuvent entretenir des relations avec leurs proches par le biais
de parloirs (sauf interdiction), de courriers (soumis à des mesures de contrôle) et par
téléphone (seulement dans les établissements pour peine).

13. Non, sauf mesures disciplinaires, les personnes incarcérées et leurs proches ne sont pas
séparés lors des visites, mais les parloirs sont toujours surveillés.

14. La loi prévoit 3 douches minimum par semaine. Dans la réalité, c’est souvent un maximum.

15. Non, le travail en prison n’est pas obligatoire. Il est rémunéré en dessous du SMIC et seule
une minorité de détenu peut accéder à un poste de travail, la demande d’emploi étant très
largement supérieure à l’offre.

16. Oui, loi Kouchner du 4 mars 2002 sur la suspension de peine permet la libération d’une
personne dont la mort paraît prochaine ou dont l’état de santé est incompatible avec la
détention, mais elle est très rarement appliquée.

Les peines non privatives de liberté__________________________

17. Les amendes, le sursis, le sursis avec mise à l'épreuve, le placement sous surveillance
électronique (bracelet électronique), le travail d'intérêt général, l’interdiction de se rendre
dans certains lieux... sont des peines autres que la prison.

18. Oui, « la libération conditionnelle est une des mesures les plus efficaces et les plus
constructives pour prévenir la récidive et pour favoriser la réinsertion sociale des détenus
dans la société selon un processus programmé, assisté et contrôlé », Recommandation
Rec(2003)22 du Conseil de l’Europe. Pourtant, elle reste une mesure d’exception : seuls
9% des condamnés libérés bénéficient d’une libération conditionnelle. Pourtant, le taux de
retour en prison est de 40% pour les libérés conditionnels contre 63% pour les personnes
libérées en fin de peine (Source : Kensey (A), Lombard (F), Tournier (P.V.), 2005,
Sanctions alternatives à l’emprisonnement et « récidive ». Observation suivie, sur 5 ans, de
détenus condamnés en matière correctionnelle libérés, et de condamnés à des sanctions
non carcérales (département du Nord).)

Actualités______________________________________________

19. 

20. La prison dépend du Ministère de la Justice

21. Le nom de l’actuel Ministre de la Justice est Pascal Clément

     22. Ca peut vous arriver !


